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TREIZIEME ANNÉE. - N° 20JT
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Mouvement Féministe
Organe officiel

des publications de l'Alliance nationale de Sociétés féminines suisses

Paraissant à Genève tous les quinze jours le vendredi
ABONNEMENTS
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DIRECTION ET RÉDACTION ADMINISTRATION
M1" Emilie QOURD, Pregny "J M"»MarieMICOL, 14,r Micheli-du-Crest

Compte de Chiques I. 943

ANNONCES
I! Imirl n mtrt

La case, Fr. 45.— 80.—
2 cases, 80— 160.—
La case 1 insertion : S Fr.

Les articles signés n'engagent que leurs auteurs

Les abonnements partent du I" janvier. A partir de juillet, il est délivré des abonnements de G mois (3 fr.) valables pour le second semestre de l'année en court.

SOMMAIRE : Avis importants. — La Quinzaine féministe: E.Gu. — Le Cartel romand H. S. M. : Maurice Veillard. — Choses de Genève: II. La Cité-
- jardin de l'avenue d'Aïie: Jeanne Yuii.uomexf.t. — De-ci, De là. — Les femmes à la Ve Assemblée plénière de la Société des Nations : J. Gevbaud.

— Où nous en sommes. — Association suisse pour le Suffrage féminin. — Feuilleton: Variété, les élections et les femmes à Pompei : J. Tixbrand.

f\ nos Lecteurs
t\ous tenons à présenter ici toutes nos excuses à nos lecteurs

pour les nombreuses erreurs qui oui été commises lors de

l'envoi de noire précédent numéro, el tpti ne. sont pas de notre
fait, mais bien d-, celui de la maison chargée de l'expédition
du Mouvement depuis sa fondation, et dont nous ne nous
expliquons fas ins irregulär iies en cette circonstance. Nombre de

lecteurs onl en effet reçu Ce numéro à double el même à liriple,
tandis que d'autres n'étaient, pas servis du tout.

Nous espérons que l'on voudra bien ne pas rendre noire
Administration responsable, de ces erreurs qu'elle est la première à

déplorer plus que qui que ce soit, et surtout que l'on ne dira pas

que. c'est parce qu'il s'agii d'un journal géré par des femmes

que sa distribution a élé aussi irrégulière Nous mettons au
contraire noire point d'honneur à ce que lotti se passe che:

nous avec autant de précision et d'exactitude que possible, el

nous nous efforçons d'en donner la preuve en ce qui nous
concerne. L'Administration.

AVIS IMPORTANT. — Nous prions instamment tons ceux
de nos abonnés qui ne l'ont pas encore fait de bien vouloir
verser le pins rapidement possible le montant de leur
abonnement pour 1025 à notre compte de chèques postaux
N° I. 01». En effet, nous serons prochainement obligées de
prendre par remboursement postal les abonnements non
encore payés, ce qui occasionne à notre Administration un
fort travail supplémentaire et des frais, et n nos abonnés
enx-mémes des irais de poste qu'ils ont tout intérêt à éviter.

Nons prions également nos abonnés de l'étranger de
bien vonloir régler le montant de lenr abonnement par
mandat postal international, ou par l'intermédiaire
d'amis en Suisse, les conditions du change compliquant
trop l'envoi de remboursements postaux à l'étranger.

Et pour terminer, un très chaud merci à tous ceux qui
payent leur abonnement au prix de' revient de « fr„ facilitant

ainsi grandement les conditions d'existence de notre
journal.

i m n

mi n n i ' iiiiiiiiiiiiini i nu illuni iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii limimi i inumimi

La Quinzaine Féministe

France. — Italie. — Belgique. — Encore les élections
allemandes. — Un nouveau deuil. — Commissions
officielles.

line dépêche de Paris à la grande presse a annoncé quo
M. Fontanicr, député du Gantai, vieni de déposer sur le
bureau .de la Chambre des Députés une proposition de loi
reconnaissant aux femmes le droit de participer aux élections
municipales el cantonales du printemps 1925 (électoral el éligibilité).

Pour intéressante que soil celle nouvelle, nous nous
demandons comment, dans les quelques mois qui nous séparent de

ces élections, et étant donnée la lenteur des processus
parlementaires, il sera possible de faire discuter el voler celte
proposition par la Chambre el par le Sénat? Cl il nous semble que,
déposée un peu plus loi, elle aurai! rendu de plus grands
services à la cause suffragiste. Il esl certain d'autre part que les

consultations populaires élanl bien moins-fréquentes outre-Jura
que chez-nous, il esl infiniment dommage de perdre la moindre
occasion... Attendons.

En revanche, en Italie, le vole des femmes, ce vole restreint
el parcimonieux que M. Mussolini avait triomphalement promis
de donner « à celles qui le méritent >, vient d'être écarté pâlies

bureaux de la Chambre. L'occasion du remaniement de la
loi électorale aurait pourtant semblé favorable pour introduire
celte réforme; d'autre pari, vu la crise politique doni souffre
actuellement l'Italie, on peut se demander si le suffrage féminin

accolé à une loi rétrograde el occasionnelle aurait eu des

chances de vivre bien longtemps, el avant que l'expérience
pratique ait eu le temps d'en être faite, si le régime mussolinien ne
l'aurait pas entraîné dans sa chute, el peut-être compromis
aux veux des partis d'opposition, qui sont les partis de démocratie

et de libéralisme? Tel ne paraît cependant pas être l'avis
des organisai ions suffragistes italiennes, pour lesquelles la
déception est vive, qui n'ont ménagé ni leurs peinesani leurs forces,

et qui tentent encore actuellement des démarches pour
que, malgré la décision négative des bureaux de la Chambre, le

projet de loi soit présenté aux députés el discuté par eux.
Les femmes belges non plus ne connaissent pas des jours

bien brillants. C'est, on le sait, la question du vote provincial
qui est siir le lapis (les Belges possèdent déjà le suffrage
municipal, élêctorat et éligibilité, et le droit d'éligibilité au Sénat),
el c'esl toujours la même attitude paradoxale des partis: les

libéraux el les socialistes combattant l'émancipation des fem-»

mes qu'ils soutiennent en d'autres pays, et les catholiques
l'appuyant au contraire fortement, alors que chez d'autres
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